AUTORISATION D’UTILISATION D’UN LOCAL DE TRAVAIL

DE SOIR ET FIN DE SEMAINE

17h30 à 22h00 le soir et de 8h30 à 17h00 le samedi

(formulaire à remettre par courriel à la coordination départementale au moins 6 hres avant la tenue de l’activité)

Nom et no d’étudiant du responsable :      



Date :                  Durée : de      
à 
Local :      

Cours : 
Professeur titulaire et responsable :      
Nom et no d’étudiant des autres participants à cette activité :










Matériel supplémentaire requis :





Tu dois pouvoir montrer ce formulaire sur demande à tout membre du personnel du département des TGÉ, ainsi qu’à l’agent de sécurité.
Tu as l’obligation de respecter les limites de cette autorisation, ainsi que le matériel mis à ta disposition pendant cette période.

Formulaire disponible dans I:\Cours\Formulaires\Autorisation soir et fin de semaine.doc

